
• 2 collèges:

- 15 délégués au titre des communes
- 15 délégués au titre du Conseil Général

Mars 2011 : Elections cantonales 
� désignation par l’Assemblée Départementale: 

15 nouveaux délégués au titre du Conseil Général

Pas de modifications du collège des communes

Assemblée Générale du 19 septembre 2011
Composition du C.A.
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Assemblée Générale du 19 septembre 2011
Composition du C.A.

Collège des Communes

Pour rappel
Khalil AL-YAKOOB – Conseiller Municipal de Léguevin
Françoise EMERY – Conseillère Municipale d'Ayguesviv es
Michel FAGUET – Conseiller Municipal de Cazères
Alain FONT – Adjoint au Maire de Paulhac
Olivier GUIBERT – Conseiller Municipal d'Escalquens
Jean-Jacques MARTINEZ – Adjoint au Maire de Labarthe -sur-Lèze
Patrick MASSARUTO – Maire de Longages
Joël OLIVIER – Conseiller Municipal de Labège
Odile POUVILLON – Conseillère Municipale de Montaigu t-sur-Save
Jean-Louis PUISSEGUR – Maire de Pointis-Inard
Thierry SAVIGNY – Maire de Montberon
Marc TARDY – Conseiller Municipal de Saint Lys
Nicolas TOMASI – Adjoint au Maire de L’Union
Marie-Thérèse TRECCANI – Adjointe au Maire de Mervil le
Jean-Philippe VIDAL – Conseiller Municipal de Balma
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Suite aux élections cantonales de mars 2011

Pierre IZARD, Président du Conseil Général - Conseil ler général de 
Villefranche de Lauragais
Claude RAYNAL, Secrétaire délégué à l'Eau - Conseiller  général de 
Tournefeuille
Gilbert HEBRARD, Vice-président délégué à l'Agricultu re et à
l'Aménagement de l'espace rural - Conseiller général  de Caraman
Jacques LECLERC, Président de la 3ème Commission - C onseiller 
général de Boulogne sur Gesse
Claude CALESTROUPAT, Président de la 4ème Commissio n - Conseiller 
général de Toulouse 15
Jean-Pierre BRANA, Conseiller général d'Aspet
Henri DENARD, Conseiller général de Bagnères de Luch on
Pierre DUPLANTE, Conseiller général de St-Lys
Jean-Michel FABRE, Conseiller général de Toulouse 4
Cécile HA-MINH-TU, Conseillère générale d'Auterive
Patrick JIMENA, Conseiller général de Toulouse 13
André LAUR, Conseiller général de Montastruc-la-Cons eillère
Annie MAURY, Conseillère générale de Montgiscard
Claude ROUDIERE, Conseiller général de Verfeil
Daniel RUFFAT, Conseiller général de Lanta 

Assemblée Générale du 19 septembre 2011
Composition du C.A.
Collège du Conseil Général
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Assemblée Générale du 19 septembre 2011
Modifications des statuts

VOTE

Statuts en vigueur : approuvés en 2002 et modifiés en 2008

« Article 8 : Modification des statuts
Toute modification aux présents statuts pourra être apportée par l'Assemblée 
Générale du Syndicat Mixte statuant à la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés. »

Objectif : fonctionnement plus souple dans l’organisation 
des rencontres-débats, assemblée générale et conseil 
d’administration du SMEPE

Modification proposée de l’article 22 : 

désignation d’un Vice Président supplémentaire
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Assemblée Générale du 19 septembre 2011
Modifications des statuts

VOTE
« Article 22 : Le Bureau

Le Conseil d'Administration élit, parmi ses membres, le Président du Syndicat 
Mixte, trois Vice-Présidents , deux issus du premier collège et un issu du 
second collège, et un Secrétaire, qui forment le Bureau.
La mise en œuvre de la désignation d’un Vice Présid ent supplémentaire 
sera faite dans les six mois suivant l’arrêté préfec toral approuvant la 
modification correspondante des statuts.
Chacun des membres du Bureau est élu pour la durée de son mandat de 
délégué.
Quand une nouvelle élection du Président a lieu, pour quelque cause que ce 
soit, il est également procédé à une nouvelle élection des Vice-Présidents et 
du Secrétaire. »

Incidences mineures sur les articles 18,24,26 articles 18,24,26 
�������� remplacement remplacement «« du vicedu vice --prpr éésidentsident »» par par «« un viceun vice --prpr éésidentsident »»

SMEPE AG du 19/09//2011

- Annexe  -



Election du bureau dElection du bureau d éébut dbut d ’’annann éée 2012e 2012 ddéélai nlai néécessaire cessaire àà la prise dla prise d’’un un 
arrêtarrêtéé prprééfectoral approuvant ces statuts fectoral approuvant ces statuts 

En lEn l ’’attente de lattente de l ’é’élection du nouveau bureau, les statuts permettent a u lection du nouveau bureau, les statuts permettent a u 
bureau sortant dbureau sortant d ’’assurer la continuitassurer la continuit éé des affaires en cours jusqudes affaires en cours jusqu ’à’à
ddéésignation des nouveaux membres.signation des nouveaux membres.

Extraits des statuts en vigueur

« Article 9 : duree du mandat des delegues
Le mandat des délégués siégeant à l'Assemblée Générale ou au Conseil d'Administration 

prend fin avec celui au titre duquel ils ont été désignés. »
« Article 10 – Renouvellement des delegues
Chaque élection municipale ou cantonale donnera lieu à un renouvellement des 

délégués, c'est à dire, à une nouvelle désignation des délégués concernés.
En cas de renouvellement des délégués, le Président, le Conseil d'Administration et 

l'Assemblée Générale sortants peuvent prendre toutes mesures nécessaires pour 
assurer la continuité des affaires en cours jusqu'à la désignation des nouveaux 
délégués. »
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Modifications des statuts

VOTE



Assemblée Générale du 19 septembre 2011
Demande de subventions

VOTE

- Le CDJE : les transports de personnes dans une 
perspective d’avenir

- Outil pédagogique sur l’eau : protéger et préserver 
la ressource en Eau

Modifications des taux dModifications des taux d’’intervention FEDER/ intervention FEDER/ 
AXE 3 Mesure 5AXE 3 Mesure 5

Modification du champ dModification du champ d’’intervention Rintervention Réégiongion
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Outil pédagogique sur l’Eau
Protéger et préserver la ressource en Eau

Estimation du coût du projet

Dépenses d’investissement: 137 838.92€

Montant des demandes de subventions:

FEDER: 30 % : 41 351.68€
Région : 20 % : 27 567.78€

� Autofinancement : 50%: 68 919.46€

� VOTE
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CDJE 2010-2012
Les déplacements de personnes dans une 

perspective d’avenir

Estimation du coût du projet

Dépenses de fonctionnement : 21 000 €
Dépenses d’investissement: 36 747.10€
� 57 747.10€

Montant des demandes de subventions:

FEDER: 30 % : 17 324.13€
Région : 20 % de l’investissement : 7349.42€

� Autofinancement : =  33 073.55€

� VOTE
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Assemblée Générale du 19 septembre 2011
Durées d’amortissements des immobilisations

VOTE

Type de biens 
Durée 

d’amortissement 
Outils pédagogiques :  

Panneau pédagogique (implanté en extérieur) 10 ans 
Expositions 8 ans 
Mallette pédagogique 
Jeu de société 
Supports multimédias (CD-Rom, DVD-rom, clé USB…) 

 
5 ans 

Matériels  :  
Matériel de bureau et informatique  3 ans 
Matériel audiovisuel (vidéoprojecteur, appareil photo – vidéo…) 3 ans 
Petit équipement électrique et électronique (GPS…) 3 ans 

Logiciels :  
Logiciels 2 ans 
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Assemblée Générale du 19 septembre 2011
Programme des rencontres débat

Cycle Déchets:
- 12 octobre 2011 matinée (places limitées)
visite de l’UVE de Toulouse : traitement et valorisation 

- 29 novembre 2011 après-midi
rencontre débat sur la prévention des déchets

- Présentation du contexte
- Le Plan départemental de prévention des déchets en 

Haute-Garonne
- Exemples d’actions concrètes mises en place par une 

collectivité
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Assemblée Générale du 19 septembre 2011
Programme des rencontres débat

Cycle Déchets:
- 1er trimestre 2012 
rencontre débat sur le plan départemental d’élimation des 
déchets ménagers

- PDEDMA en Haute-Garonne
- Organisation territoriale
- Perspectives
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Assemblée Générale du 19 septembre 2011
Programme des rencontres débat

Cycle Eau : conséquences du SDAGE

- présentation de la politique générale du Conseil 
Général en matière de ressource en Eau
- 2011 : Assainissement 

Après-midi : visite de la STEP de Nailloux
17h-19h : Rencontre-débat :

-point sur la réglementation ( ass. Collectif et 
autonome)
-impact sur les documents d’urbanisme

- soutien aux collectivités
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Assemblée Générale du 19 septembre 2011
Programme des rencontres débat

Cycle Eau : conséquences du SDAGE

- décembre 2011 : Eau potable
Après-midi : visite à préciser (RSA , usine de 

production d’eau potable) � propositions

17h-19h : Rencontre-débat :
-état des lieux en Haute-Garonne

- protection des points de captage
- soutien aux collectivités
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